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VIBRATION DU PONT SUR LA DIBAMBA

Selon le Ministère des travaux publics, trois anomalies amplifient les effets dynamiques du passage des camions,
générant une onde de choc qui se propage le long du pont, avec un pic d’intensité au milieu de cet ouvrage situé sur
l’axe stratégique reliant Douala à Yaoundé. Les autorités précisent toutefois que les fondations demeurent stables.
Cependant, plusieurs leaders d'opinion réclament l'inspection du pont par une commission indépendante d'experts en
génie civil, dont les conclusions seront rendues publiques. 
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Choc frontal entre faible pouvoir d'achat et cherté
persistante des produits de première nécessité. 

La grande soirée des récompenses décernées aux marques
et personnalités se tiendra le 13 mars à DOUALA. 
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Programme de coupures d’électricité
du 10 au 20 février 2026

DOUALA 

En e o
Cameroon
informe sa
clientèle de
la ville de

Douala que des travaux
de maintenance entraî-
neront des interruptions
temporaires de la fourni-
ture d’électricité dans
plusieurs quartiers, du
mardi 10 au vendredi 20
février 2026.

Les coupures intervien-
dront généralement entre
06h00 et 18h00, selon
les zones concernées.
Les quartiers touchés

incluent notamment
Kodock, Base chinoise,
Ndogpassi, Logbaba,
Bobongo, Bekoko,
Japoma, Bilongue,
Dakar, Brazzaville,
Nylon, Mboko et plu-
sieurs axes lourds de la

ville.
Eneo précise que ces

opérations visent à amé-
liorer la qualité du servi-
ce électrique et présente
ses excuses pour les
désagréments causés.
10 février : Kodock,

Base chinoise
12 & 13 février :

Ndogpassi, Nkonguih,
Logbaba, Bobongo,
Bekoko, New Town,

Oyack, Diboum
14 février : Japoma
17 & 18 février : Bilés,

Nylon, Dakar,
Madagascar, Brazzaville,
Soboum, Tergal, Bekoko,
Bilongue
19 février : CCC, Dakar,

Brazzaville, Ndogsimbi
20 février : Mboko,

Mboko Vallée, Marché,
Axe lourd, Bekoko

plusieurs réseaux sociaux  restreints
GABON 

Se l o n
l ’ ONG
Netbloc
ks spé-
cialisée

dans la surveillance
d’Internet, à la déci-
sion du 17 février
2026 de la Haute
Autorité de la
C ommu n i c a t i o n
(HAC)Facebook ,
WhatsApp, TikTok,
YouTube et
Instagram ont été
effectivement res-

treints ce mercredi
au Gabon. 
Pour les autorités

gabonaises ces pla-
teformes pourraient
"engendrer des
conflits sociaux,
déstabiliser les insti-
tutions de la
République et mett-
re gravement en
péril l'unité nationa-
le, les avancées et
les acquis démocra-
tiques".
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Long de 370 mèt-
res et mis en ser-
vice en 1984, le
Pont sur la
Dibamba, sur

l’axe stratégique reliant
Douala à Yaoundé via la
Nationale 3, fait l’objet
d’une surveillance conti-
nue. Réhabilité en 2013
puis en 2017, l’ouvrage a
récemment suscité des
inquiétudes en raison de
vibrations ressenties par les
automobilistes, notamment
les conducteurs de poids
lourds.

Une mission d’expertise
conduite par le Laboratoire
national de génie civil et
les services du ministère
des Travaux publics a mis
en évidence trois désordres
majeurs : un dysfonctionne-
ment des joints de chaus-
sée dû à leur dégradation,
la présence de fissures sur
la culée Est et une détério-
ration localisée du revête-
ment du tablier.
Ces anomalies combinées

amplifient les effets dyna-
miques du passage des
camions, générant une

onde de choc qui se propa-
ge le long du pont, avec un
pic d’intensité au milieu de
l’ouvrage. Les autorités
précisent toutefois que les
fondations demeurent sta-
bles.
Cependant, plusieurs obs-

ervateurs demandent
aujourd'hui, avec toute la
solennité que requiert
cette situation : 
- L'inspection immédiate

du pont: par une commis-
sion indépendante d'ex-
perts en génie civil, dont
les conclusions seront ren-

dues publiques.
- La mise en place de

mesures conservatoires
urgentes : limitation du
tonnage, régulation du tra-
fic, voire fermeture tempo-
raire si nécessaire.
- Un plan de réhabilita-

tion ou de reconstruction:
avec un calendrier précis et
des fonds alloués.
- Une communication

transparente: avec la popu-
lation sur l'état réel de l'ou-
vrage et les mesures prises.

Le MINTP rassure mais ne convainc pas tout le Monde ! 
VIBRATION DU PONT SUR LA DIBAMBA
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La révélation est faite
par le très sérieux jour-
nal américain The New
York Times.

Accord secret
W a s h i n g t o n –
Yaoundé ? Des
migrants protégés
par la justice

américaine expulsés vers le
Cameroun dans la plus grande
discrétion. L’administration
du président Donald Trump a
secrètement expulsé neuf
personnes vers le Cameroun
en janvier, alors que la plu-
part d’entre elles bénéfi-
ciaient de protections judi-
ciaires américaines interdi-
sant leur renvoi vers leurs
pays d’origine. Aucun des
neuf expulsés n’est camerou-
nais, selon une enquête
publiée samedi par The New
York Times.
« Plusieurs des hommes et

femmes concernés ignoraient
leur destination jusqu’au
moment où ils ont été menot-
tés, entravés et embarqués à
bord d’un vol du Département
de la Sécurité intérieure
(DHS), au départ d’Alexandria
(Louisiane), le 14 janvier.
Selon les documents gouver-
nementaux obtenus par The
New York Times et les avocats
des personnes expulsées :
Cependant, les États-Unis
n’ont annoncé publiquement
aucun accord autorisant
Yaoundé à accueillir des res-
sortissants d’autres pays »,
clame Shance Lion.
Huit des neuf personnes

bénéficiaient de protections
judiciaires américaines dites «
Removal protections », accor-
dées à ceux qui démontrent
qu’ils risquent des persécu-
tions, l’emprisonnement ou la
mort s’ils sont renvoyés dans
leur pays. Le DHS, le
Département d’État améri-
cain et le MINREX, Ministère
des Relations Extérieures du
Cameroun n’ont pas répondu
aux sollicitations de Reuters.
Le Département d’État a indi-

qué ne pas commenter ses «
communications diploma-
tiques avec d’autres gouver-
nements ».
« La majorité des migrants

et leurs avocats affirment
qu’ils sont détenus depuis
leur arrivée dans un complexe
appartenant à l’État à
Yaoundé, la capitale came-
rounaise. Selon leurs témoi-
gnages : Les autorités locales
leur auraient signifié qu’ils
ne pourront quitter les lieux
que s’ils acceptent de retour-
ner volontairement dans leurs
pays d’origine. Le Cameroun
considère leur présence
comme une simple étape de
transit. Aucune procédure
d’asile au Cameroun ne leur
aurait été proposée. Joe Fru
Awah Aka Joseph Awah Fru,
avocat camerounais impliqué
dans les négociations avec les
autorités locales, indique que
deux des neuf migrants ont
finalement accepté de rent-
rer dans leurs pays. Les huit
autres continuent de refuser,
invoquant des risques graves
pour leur vie. Les avocats
précisent qu’aucun des expul-
sés n’a d’antécédents crimi-
nels violents », poursuit le

lanceur d’alerte.
Parmi les personnes déte-

nues : Un homme de 37 ans
originaire du Zimbabwe,
installé aux États-Unis depuis
15 ans, affirme avoir fui après
avoir été arrêté pour avoir
refusé d’intégrer l’armée. Il
compare l’opération à une «
opération de contrebande »
et dit avoir été « déposé
comme un colis UPS » au
Cameroun. Une femme gha-
néenne de 32 ans explique
avoir fui des menaces de mort
liées à son orientation sexuel-
le. Une jeune femme gha-
néenne de 20 ans, détenue
plus d’un an aux États-Unis,
affirme qu’un retour au
Ghana équivaudrait à « signer
son arrêt de mort ». Plusieurs
évoquent un profond trauma-
tisme et un sentiment d’aban-
don.
« Il demeure incertain si le

Cameroun a reçu une com-
pensation financière en
échange de l’accueil de ces
migrants. Selon une enquête
du Sénat américain, le gou-
vernement des États-Unis
aurait dépensé plus de 40
millions de dollars dans des
accords de déportation vers

des pays tiers. Ces expulsions
vers le Cameroun seraient les
premières connues de ce
type. Elles s’inscrivent dans
une stratégie plus large de
déportations vers des pays
tiers, pratique visant à :
Dissuader l’immigration vers
les États-Unis. Contourner les
difficultés diplomatiques avec
certains pays d’origine.
Accélérer les expulsions
lorsque les documents de
voyage sont difficiles à obte-
nir
Des critiques estiment que

cette méthode constitue un
détournement des décisions
des tribunaux américains. «
Scott Shuchart, ancien
responsable de l’ICE sous
l’administration Biden, affir-
me que: Envoyer des person-
nes vers un pays tiers où elles
sont contraintes de retourner
ensuite vers le pays que nous
ne pouvons légalement pas
utiliser pour les expulser est
tout simplement illégal. Dans
d’autres cas similaires, des
migrants envoyés vers des
pays tiers ont finalement été
renvoyés vers leurs pays d’o-
rigine, malgré les protections
judiciaires dont ils bénéfi-
ciaient. Cette affaire soulève
de nombreuses interrogations
sur la nature réelle de la
coopération entre Washington
et Yaoundé : Existe-t-il un
accord confidentiel entre les
deux pays ? Le Cameroun
joue-t-il un rôle de pays de
transit dans une stratégie
migratoire américaine plus
large ? Les protections judi-
ciaires américaines peuvent-
elles être contournées par des
accords diplomatiques disc-
rets ? Pour l’heure, ni les
autorités camerounaises ni
américaines n’ont apporté de
clarifications publiques. Une
chose est certaine : cette
opération place la relation
Cameroun–États-Unis sous les
projecteurs et soulève un
débat sensible sur la légalité,
la souveraineté et la protec-
tion des droits humains »,
conclut Shance Lion.

Le Cameroun passe un accord secret avec les
Etats-Unis pour accueillir les migrants africains
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Durant le
R a m a d a n ,
période de
sp i r i tua l i té
et de solida-

rité, la question du pou-
voir d’achat revient avec
une insistance particu-
lière dans les foyers
musulmans de ville de
Douala   Entre stagnation
des revenus et cherté
persistante des produits
de première nécessité,
de nombreux ménages
peinent à maintenir leur
équilibre budgétaire
face à une inflation qui
ne semble pas faiblir.
Si les étals des marchés

de la capitale écono-
mique sont visiblement
bien fournis, l'accessibi-
lité financière reste le
principal obstacle pour
les consommateurs.
Mariama, mère de
famille, témoigne de
cette difficulté quoti-
dienne en affirmant que
« les prix ont augmenté.
C’est très difficile cette
année ». Elle précise par
exemple que « le paquet
de Sucre en carreaux
coûte 1 000 F CFA, le kilo
de viande de boeuf 3 800
F CFA », tandis que les
prix du céréales et des
fruits ne semblent pas
avoir évolué favorable-
ment.
Cette cherté touche

même les produits
maraîchers de base, cer-
tains revendeurs n'hési-
tant pas à proposer «
une seule carotte à 150 F
CFA ». Si d'autres ména-
gères, comme Aïcha
Njoya, relativisent en
notant que seule l'oignon
a subi une hausse consi-
dérable, le sentiment
général à Douala reste
qu' « il est difficile de

pouvoir joindre les deux
bouts ».

Le paradoxe des
dépenses du mois sacré
Contrairement à l'idée

reçue d'un mois de
sobriété et d'économies,
le Ramadan entraîne tra-
ditionnellement une
explosion des dépenses
alimentaires pour assu-
rer une rupture correcte
du jeûne. Mme Fatima
souligne cette réalité en
affirmant qu' « on dit
souvent que le Ramadan
est un mois d’économie,
mais en réalité ce n’est
pas le cas. On n’écono-
mise rien du tout ». Elle
ajoute qu'il est impossi-
ble de réduire les dépen-
ses car les gens ne peu-
vent pas passer toute
une journée à jeûner
sans faire une rupture
digne de ce nom.
Face à cette inflation,

les familles multiplient
les stratégies de survie,
notamment en variant
les menus pour éviter le
poisson dont le coût est
jugé excessif ou en privi-
légiant les achats en
petites quantités. Les
ménages sont contraints
de prioriser absolument
la nourriture indispensa-
ble, notamment « le
sucre, le café, le lait, le
riz, l’oignon… », des
produits qui pèsent lour-
dement dans le budget
en période de forte
consommation.

Un sentiment d'im-
puissance face à l'ab-
sence de contrôle

Le constat le plus amer
pour les ménages reste
l'écart entre les annon-
ces officielles de baisse
des prix et la réalité du
terrain. Mariama déplore
un manque de régulation

en précisant qu' « il n’y a
pas de contrôle ». Elle
cite l'exemple des
rumeurs de baisse du
prix du riz qui ne se sont
pas traduites par un
changement tangible
pour le consommateur
final.
Selon elle, le budget

familial est parfois «
presque multiplié par
deux » durant cette
période, rendant l'équili-
bre financier quasi
impossible par rapport à
l'année précédente.
Malgré ce contexte de
crise, l'effort des fidèles
musulmans résidant à
Douala se concentre sur
la préservation de la
dignité du repas de rup-
ture et le maintien de
l'esprit de solidarité,
tout en répétant amère-
ment que « la vie est
extrêmement chère à
Douala

Le calvaire de la vie chère chez les fidèles
RAMADAN 
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Et si on nous disait la vraie vérité ?
MISS CAMEROUN 

«Famille, j'ai lu le
communiqué du
COMICA, j'ai vu
les accusations,
mais en tant qu'-

homme réfléchi, il y a des
choses qui ne collent pas. Je
pose mes questions sans
fanatisme, juste avec logique
:
1�⃣ Le luxe ne se rejette pas

par plaisir. 
On nous parle d'une voiture

de 20 millions, d'un apparte-
ment meublé, de partenariats
"Njoh" (gratuits), de presti-
ge... Quel être humain nor-
mal, surtout au pays ici, se
lève un matin et abandonne
tout ça "pour rien" ?
Personne. Si elle a laissé les
clés de la voiture et l'apparte-
ment, c'est que le prix à payer
pour rester là-bas est devenu
plus lourd que le luxe qu'on
nous montre.
2�⃣ Le silence sur les raisons

réelles. 
Pourquoi une Miss préfére-

rait-elle perdre sa couronne et
risquer une amende de 13
millions plutôt que de conti-
nuer son mandat ? Qu'est-ce
qui s'est réellement passé
derrière les rideaux pour
qu'elle interdise même l'utili-
sation de son image ?
3�⃣ Le problème de salaire. 
Le COMICA dit qu'elle n'est

pas venue chercher son
argent. Mais qui refuse son
salaire en temps de crise ? Il
y a une cassure de confiance
que le communiqué ne nous
explique pas.
Mon avis : Un communiqué

peut tout dire, mais le cœur
d'une personne qui abandon-
ne le prestige parle plus fort.
On veut la vérité, pas seule-
ment des accusations de "voi-
ture insalubre".
Et vous, est-ce que vous

croyez qu'on peut laisser tout
ce luxe par simple "caprice" ?
Quelque chose se cache der-
rière cette affaire... On attend
vos avis.

Miss Cameroun 2025, Josiane Golonga sera destituée
si elle ne se présente pas dans les 5 jours suivants

Tandis que la
communau té
Massas récla-
me des explica-
tions au COMI-

CA au sujet de leur fille, qui
subirait depuis quelques
jours un harcèlement
médiatique, le COMICA
apporte sa version des faits.
Le COMICA accuse

Josiane de :
• Avoir abandonné ses

fonctions ;
• Avoir refusé à plusieurs

reprises de se présenter
aux événements organisés
par les principaux partenai-
res du Comité, notamment
Canal 2 ;
• Avoir exigé la restitution

d’un véhicule dont elle serait
la seule détentrice des clés,
et de l’avoir laissé dans un
état jugé insalubre.
De son côté, Josiane affir-

me que le COMICA ne lui
aurait pas versé son salaire
des mois de décembre à
janvier, bien qu’elle ne se
soit pas présentée pour le

percevoir à son lieu habituel
de retrait.
Le COMICA précise n’a-

voir aucun lien, de près ou
de loin, avec la vie privée de

Josiane.
Par ailleurs, Josiane aurait

formellement interdit au
COMICA d’utiliser son
image à quelque fin que ce
soit. Elle aurait également
tenu des propos jugés
irrespectueux à l’égard de la
présidente du Comité et blo-
qué certains autres memb-
res.
Enfin, le COMICA accorde

un délai de cinq (5) jours à
Josiane pour se présenter
et fournir des justifications
solides concernant les
accusations portées contre
elle. À défaut, elle s’expose-
rait à une destitution et
devrait rembourser la
somme de 13 millions inves-
tie, notamment pour les
dons au Nord et sa partici-
pation à une compétition
internationale.
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Soirée de
gala les
F O C A C O
AWARDS à
l 'occas ion

de la célébration de la
Journée mondiale des
droits des consomma-
teurs : la prestigieuse
Salle Saphirs à Douala
sera étroite le vendredi
13 mars 2026 ! Au pro-
gramme 
- Remise des distinc-

tions aux entreprises,
marques, médias et per-
sonnalités.
- défilé de mode en

Body Painting 
- groupe de danse tra-

ditionnelle  MAKOUNE
- Animation live avec le

groupe d'orchestre
Francky DJEMBA 
- Show des artistes

ERIKO et KENG GODE-
FROY 

-  gastronomie avec les
mets 100 % Made in

Cameroon

KENG GODEFROY ET ERIKO SERONT LÀ ! 
FOCACO AWARDS ACTE 10 
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Le GECAM se félicite
des mesures envisagées
par les parties prenantes
en vue du rembourse-
ment aux Entreprises
des sommes indûment
payées durant la période
de crise.

Les activités
de scanning
sont revenus
à la normale
au Port de

Douala, selon un com-
muniqué du patronat
camerounais.

COMMUNIQUÉ
Normalisation progres-

sive des activités au
Port de Douala
Douala, le 18 février

2026
Le Groupement des

Entreprises du
Cameroun (GECAM) a

convié, ce mercredi 18
février 2026, les repré-
sentants des principaux
acteurs de la place por-
tuaire de Douala, dont
le Port Autonome de
Douala (PAD), la Société
Générale de
Surveillance (SGS) ;
ainsi que le Chef
Secteur des Douanes du
Littoral 1, pour une
seconde concertation
consacrée à l’évaluation
de la crise liée au scan-
ning des marchandises
au PAD, au regard des
résolutions adoptées
lors de la première
concertation du 12
février 2026.
Au terme des travaux,

la Communauté des
affaires :
(1) Se satisfait de la

mobilisation des parties

prenantes qui a permis
le retour à la normale
des activités sur la place
portuaire de Douala, se
traduisant par la reprise
des opérations de scan-
ning des conteneurs par
la SGS depuis le 17
février 2026, mettant
ainsi un terme à la
situation de double fac-
turation ;
(2) Se félicite :
• Des mesures envisa-

gées par les parties pre-
nantes en vue du rem-
boursement aux
Entreprises des sommes
indûment payées durant
la période de crise ;
• Des mesures prises

pour l’accélération des
opérations de liquida-
tion en douane, favori-
sant le désengorgement
du port de Douala.

(3) Insiste sur la néces-
sité de poursuivre les
concertations avec tous
les acteurs concernés en
vue de l’évaluation des
incidences liées aux
opérations de scanning
sur les flux non conte-
neurisés, dont les sur-
coûts impacteront signi-
ficativement la compé-
titivité des Entreprises
et le pouvoir d’achat
des ménages.
Le Groupement des

Entreprises du
Cameroun invite en
conséquence les
Entreprises à la reprise
sereine de leurs opéra-
tions d’import/export.

Fait à Douala, le 18
février 2026

Célestin TAWAMBA
Président

Le GECAM annonce la reprise normale des activités
CRISE DU SCANNING AU PAD


